
Témoins et acteurs pour 
une vie nouvelle en Église 

 

 
Propositions pour la journée mémorielle annuelle 

 
« Les évêques, réunis en assemblée, soucieux de continuer à écouter les 
personnes victimes, de lutter contre les violences sexuelles et les abus de 
pouvoir et de conscience, de prendre soin de tous les baptisés meurtris 
par ces crimes, décident que la journée de prière pour les victimes de 
violences et agressions sexuelles et d’abus de pouvoir de 
conscience dans l’Eglise, voulue par le Saint-Père, est désormais 
célébrée dans les diocèses de France chaque année le troisième 
vendredi de Carême. Mention doit être faite dans chaque calendrier 
liturgique diocésain. » 

Résolution 8, Assemblée plénière mars 2021 

 
Les diocèses et paroisses sont invités à organiser, avec les fidèles, un 
ou plusieurs temps forts autour de la mémoire et de la prière pour 
toutes les personnes victimes. 
Ce temps d’Eglise sera aussi mis à profit pour faire prendre conscience 
à tous de la nécessité de prévenir et d’agir pour éviter toutes les 
situations pastorales et humaines qui peuvent conduire à toutes 
formes de violences et d’abus. 

 
Dates pour les prochaines années : 
 

• vendredi 13 mars 2026, 

• vendredi 5 mars 2027, 

• vendredi 24 mars 2028, 

• Vendredi 9 mars 2029 
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PROTECTION DES PERSONNES ET PREVENTION 

58, avenue de Breteuil - 75007 Paris 
https://gardermemoire.fr/



 
 
 
A l’initiative de la Conférence des évêques de France (résolution de l’Assemblée plénière 
de mars 2023) et de la Conférence des religieux et religieuses de France, un site internet 
gardermemoire.fr a été créé avec pour objectif de garder mémoire des personnes qui ont 
subi des violences sexuelles dans un cadre ecclésial. 
La couleur verte du site, couleur liturgique du temps ordinaire, renvoie à l’espérance et à 
la couleur du recueil de témoignages « De victimes à témoins » de la CIASE. Il permet de 
recueillir des récits de vie, des partages d’initiatives mémorielles, des outils pour 
comprendre. 
 
Vous trouverez sur le site Garder mémoire, sous l’onglet se souvenir des propositions et 
des outils , ci-dessous détaillés, permettant de vivre, chaque lieu selon ses possibilités, un 
temps mémoriel. On veillera, le plus possible, à associer les personnes victimes à la 
préparation de ces temps et on manifestera une attention particulière aux personnes 
victimes qui pourraient être présentes (connues ou pas).  

 
 

1- Célébrations, temps de prière, temps spirituel, mémoriel, pénitentiel… 

o Prière universelle 
▪ 3ème dimanche de carême 

▪ 4ème dimanche de carême 
▪ 3ème vendredi de carême 

o Chemin de croix  
o Vivre une célébration de prière, un temps spirituel 

▪ Points de repères pour préparer et vivre un temps de prière 

▪ Temps de prière en famille 

▪ Textes bibliques 

▪ Textes patristiques 
▪ Textes spirituels  

▪ Temps mémoriel et pénitentiel 
▪ Prière pour les personnes victimes dans l’Église 

▪ Livret pour une semaine de prière 
 

2- Outils d’animation (pour tous : enfants, adolescents, adultes) 
 

3- Organiser un témoignage 

 
4- Vademecum pour une œuvre mémorielle de proximité 

https://gardermemoire.fr/
https://gardermemoire.fr/
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